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Erwägungen

E. 4.1
L'appelante fait valoir que l'expertise psychiatrique du 31 octobre 2018 (P. 34) serait
dépourvue de toute force probante. Elle soutient que l'expert M.________ n'aurait pas
compris la notion de responsabilité pénale, d'une part parce qu'il aurait motivé son avis en
invoquant « une impression » et sans rapporter des propos qu'elle aurait tenus fondant cette
« impression », et d'autre part parce qu'il n'aurait pas pu expliquer pourquoi il s'écartait de
l'expertise du 21 mars 2016 (P. 38/1) qui retenait son irresponsabilité dans une autre affaire
pénale.

E. 4.2
Le juge apprécie librement la force probante d'une expertise selon le principe général de
l'art. 10 al. 2 CPP. S'il entend s'écarter des conclusions de l'expert, il doit exposer les motifs
déterminants et les circonstances bien établies qui lui imposent d'agir ainsi (Dupuis et alii,
Petit Commentaire du Code pénal, 2e éd., Bâle 2017, n. 11 ad art. 10 CPP et la
jurisprudence citée).

E. 4.3
En l'espèce, il y a tout d'abord lieu de constater que l'appelante ne s'est opposée ni au
principe de l'expertise, en soutenant par exemple que son irresponsabilité était déjà établie,
ni au choix de l'expert (P. 26), mais uniquement au contenu du questionnaire qui lui était

- 15 - destiné, demande qui a été rejetée par arrêt de la Chambre des recours pénale du 22
mai 2018 (no 380). Ce n'est que dans le délai de déterminations consécutif au dépôt du
rapport d'expertise qu'elle a produit, le 16 novembre 2018, l'expertise du 21 mars 2016 et
requis l'audition des experts M.________ et N.________ afin que ceux-ci clarifient leurs
conclusions (P. 38 et 50). L'audition du Dr M.________ par le Ministère public a eu lieu le
22 février 2019 (PV aud. 2). En outre, l'expertise a été établie par deux psychiatres
parfaitement qualifiés, l'un comme médecin adjoint (Dr M.________) et l'autre comme
médecin agréée (Dresse N.________) de l'Institut de psychiatrie légale du Département de
psychiatrie du CHUV. Fonctionnant régulièrement comme expert, le Dr M.________ a
notamment expliqué lors de son audition que, pour lui, le premier aspect de la
responsabilité, soit la capacité d'apprécier le caractère illicite d'un acte, était ou non préservé
sans qu'il soit utile de distinguer des degrés, mais qu'en revanche l'intensité de l'incapacité à
se déterminer d'après cette appréciation se déclinait en légère, moyenne ou importante (PV
aud. 2, lignes 174 ss). Se référant à cette réponse, l'appelante soutient que l'expert n'aurait
pas compris la question de la responsabilité pénale qui lui était posée par la Procureure. Ce
grief est infondé. En effet, si le questionnaire aux rubriques habituelles (P. 24, p. 1)
distingue les deux facultés dans son introduction (appréciation du caractère illicite de l'acte
et capacité de se déterminer d'après cette appréciation), les questions expressément posées



ne le font pas, puisque l'expert doit dire si la responsabilité est conservée (a), restreinte à un
degré léger, moyen ou important (b) ou nulle (c). La réponse de l'expert ne révèle donc
aucune erreur de compréhension ou de méthodologie. Dans son audition (PV aud. 2, lignes
34 ss), le Dr M.________ a utilisé le terme « impression » pour désigner sa compréhension
et celle de sa collègue experte du sens des indications livrées par l'expertisée sur le
déroulement de son passage à l'acte. L'appelante entend en tirer que, faute de restituer
précisément ses propos, l'expertise ne reposerait pas

- 16 - sur des bases fiables. En réalité, l'expertise restitue entre guillemets la phrase de
l'expertisée résumant son passage à l'acte, ainsi que d'autres explications transcrites en
discours indirect (P. 34, pp. 2 in fine et 3). En particulier, partagée entre l'idée de passer à
l'acte ou de s'en abstenir, la prévenue a notamment envisagé de chercher une veilleuse qui
l'aurait empêché d'agir, mais, ne trouvant pas de veilleuse, est finalement passée à l'action
meurtrière ; elle a ensuite jeté par une fenêtre les ciseaux dont elle s'était servie pour léser le
cou de la victime, victime qu'elle avait choisie parce que plus fragile et incapable de se
défendre, alors que d'autres résidents auraient pu lui donner des coups de poing ; elle a
attendu qu'il soit 9 h 30 pour parler de son acte à l'une des personnes assurant son
encadrement parce qu'elle n'avait pas osé en parler à la veilleuse et avait eu peur qu'on se
fâche contre elle et qu'on l'envoie à l'hôpital. Selon la fiche d'observation (P. 22/3, p. 2 in
limine), elle a expliqué à cette personne qu'elle voulait au début tuer J.________ car il «
n'est pas important », puis qu'elle s'était ravisée et avait arrêté de planter le ciseau.
L'interprétation que font les experts de ces déclarations et des circonstances en termes
d'évaluation de responsabilité pénale est parfaitement convaincante, nonobstant l'usage du
terme « impression », et ne peut qu'être partagée par tout lecteur de bonne foi. L'appelante
reproche encore au Dr M.________ et à la Dresse N.________ de ne pas avoir suivi l'avis
des experts du 21 mars 2016 qui avaient conclu à son irresponsabilité et de ne pas avoir été
capables d'expliquer cette divergence. En réalité, l'expert M.________ a répondu en disant
avoir procédé avec sa coexperte à leur propre appréciation clinique après avoir discuté du
cas avec d'autres médecins et que la capacité de se déterminer sur le caractère illicite de ses
actes est quelque chose de fluctuant (PV aud. 2, lignes 228-232). Cette variabilité résulte
effectivement de la diversité des actes pénaux pris en considération. Enfin, l'expertise du 21
mars 2016, qui concernait des vols de sacs à main au détriment de trois femmes âgées, traite
surtout du besoin de soins et d'encadrement de la prévenue en dépit des résistances de son
entourage familial et pratiquement pas de la responsabilité pénale dont l'inexistence
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critiquable c'est bien celle-là. En définitive, l'expertise querellée est parfaitement fiable et sa
conclusion sur la responsabilité pénale restreinte doit être reprise, les critiques de
l'appelante s'avérant sans fondement.

E. 5
Les premiers juges ont retenu une intention homicide en se fondant sur l'ensemble du
dossier, notamment les déclarations de la prévenue, la relation des événements par le
personnel de la Fondation St- Barthélémy et l'expertise psychiatrique. En effet, la prévenue
avait considéré qu'elle avait des raisons de vouloir tuer J.________, parce que celui-ci
l'avait injuriée le soir précédent ou les jours précédents, avait jeté son téléphone portable
dans l'eau et n'était « pas important » à ses yeux. Elle s'en était prise à lui parce qu'elle
savait qu'il était plus faible que les autres résidents et n'était pas capable de se défendre
physiquement et avait cédé à l'envie de tuer qu'elle ressentait déjà depuis quelque temps,



comme elle l'avait confié aux experts et plus tard à l'éducateur [...]. Dans son appel,
X.________ soutient, au travers de son défenseur, que ses déclarations à l'expert constituant
un aveu de son intention de tuer ne seraient pas exploitables parce que celui-ci n'aurait pas
respecté son droit au silence et, par ailleurs, que seules des déclarations directes recueillies
par une autorité pénale pourraient être retenues à sa charge. En réalité, l'absence de
déclarations directes au juge tient à la dispense de comparution personnelle que l'appelante
a elle- même requise et obtenue. A l'évidence, un expert psychiatre peut faire état de ce que
lui dit le prévenu expertisé dans le contexte de l'expertise. Au demeurant, le défenseur de la
prévenue n'a nullement fait obstacle à ce que celle-ci soit entendue par les experts. Le droit
de refuser de déposer qui doit être signifié au prévenu ne concerne évidemment que les
auditions menées par la police ou le ministère public comme l'indique l'art. 158 al. 1 CPP et
non les investigations menées par l'expert selon l'art. 185 al. 4 CPP (Dupuis et alii, op. cit.,
n. 18 ad art. 185 CPP).

- 18 - Contrairement à ce que prétend l'appelante, la preuve de son intention de tuer est
rapportée sans violation de la présomption d'innocence. Elle n'a pas seulement confié son
envie de tuer aux experts et à un éducateur comme exposé par les premiers juges, mais
également à deux personnes auxquelles elle a écrit durant sa détention (P. 70 et 71). En
outre, cette preuve ne résulte pas uniquement des déclarations orales et écrites de
l'appelante, mais aussi des actes concluants accomplis et de leur enchaînement, c'est-à-dire
du choix de l'arme blanche improvisée (une paire de ciseaux) et de l'endroit du corps visé
(le cou de la victime endormie, zone vitale particulièrement vulnérable qui abrite des
vaisseaux sanguins, des voies respiratoires et la moelle épinière dont l'endommagement par
perforations, coupures, égorgement ou lacérations est susceptible de causer la mort à brève
échéance). Enfin, cette intention est encore confirmée par le nombre des blessures, non pas
une seule, mais deux plaies en estafilades longilignes sur la face latérale gauche du cou
d'environ 3 cm de long qui dénotent au moins deux coups de ciseaux (P. 7/2/3). La
qualification de tentative de meurtre doit par conséquent être confirmée et l'appel rejeté sur
ce point.

E. 6.1
L'appelante soutient que les experts n'ont pas été en mesure d'indiquer dans quel
établissement elle pourrait suivre un traitement, si bien que, la condition légale de
l'établissement approprié disponible (art. 56 al. 5 et 59 al. 2 CP) n'étant pas réalisée, son
placement institutionnel ne devrait pas être prononcé. Elle relève par ailleurs que le SMPP a
indiqué, dans une lettre du 29 juillet 2019 (P. 98), que la Prison de la Tuilière était
incompatible avec sa pathologie psychiatrique.

E. 6.2
Selon les principes en matière de mesures énoncés à l'art. 56 al. 3 let. c et al. 5 CP, l'expert
doit se déterminer sur les possibilités de faire exécuter la mesure et, en règle générale, le
juge n'ordonne une mesure que si un établissement approprié est à disposition.

- 19 - Le traitement institutionnel visé par l'art. 59 CP s'effectue dans un établissement
psychiatrique approprié ou dans un établissement d'exécution des mesures (art. 59 al. 2 CP).
Il s'effectue dans un établissement fermé tant qu'il y a lieu de craindre que l'auteur ne
s'enfuie ou ne commette de nouvelles infractions. Il peut aussi être effectué dans un
établissement pénitentiaire au sens de l'art. 76 al. 2 CP dans la mesure où le traitement
thérapeutique nécessaire est assuré par du personnel qualifié (art. 59 al. 3 CP). La question



de savoir si le placement doit s'effectuer en milieu fermé ou non relève, à l'instar du choix
de l'établissement où s'effectuera la mesure, de la compétence de l'autorité d'exécution. Cela
étant, si un placement en milieu fermé apparaît déjà nécessaire au moment du prononcé du
jugement, le juge peut et doit l'indiquer dans les considérants – mais non dans le dispositif –
en traitant des conditions de l'art. 59 al. 3 CP (ATF 142 IV 1 consid. 2.4.4 et 2.5. Dans le
canton de Vaud, l'art. 21 al. 2 let. a LEP (loi sur l'exécution des condamnations pénales du 4
juillet 2006 ; BLV 340.01) dispose que, dans le cas où un traitement thérapeutique
institutionnel a été ordonné à l'endroit d'une personne condamnée, l'Office d'exécution des
peines est compétent pour mandater l'établissement dans lequel la personne condamnée sera
placée, notamment en tenant compte du risque de fuite ou de récidive (art. 59 al. 2 et 3, 60
al. 3 et 61 al. 3 CP). L'art. 21 al. 4 LEP précise qu'avant de prendre la décision visée à l'al. 2
let. a de cette disposition, l'Office d'exécution des peines sollicite de la Commission
interdisciplinaire consultative concernant les délinquants dangereux un avis, afin
d'apprécier la dangerosité que présente la personne condamnée pour la collectivité (art. 75a
CP) (TF 6B_1243/2017 du 13 mars 2018 consid. 1.3).

E. 6.3
A cet égard, les experts ont indiqué ce qui suit (p. 15) : « Il nous paraît opportun d'envisager
la mise en place de mesures institutionnelles. Elles impliquent un placement dans un lieu de
vie adapté, à savoir soit une institution spécialisée dans les troubles du développement ou
un foyer psychiatrique ; une prise en charge psycho- éducative par une équipe spécialisée
dans les troubles du développement

- 20 - et un suivi psychiatrique. L'injonction judiciaire aura pour rôle de signifier
concrètement à Mme X.________ les limites à respecter, ce qu'elle a ou non le droit de faire
et les conséquences négatives pour elle si elle devait commettre de nouveaux actes illicites
de même nature, comme un séjour en prison par exemple ». Ils ont encore indiqué au point
4.3 de leurs conclusions (pp. 17-18) : « La difficulté pratique est effectivement de trouver
un établissement prêt à accueillir l'expertisée et qui bénéficie d'une équipe psycho-éducative
spécialisée dans le trouble envahissant du développement, le retard mental et les troubles
psychiatriques. L'Hôpital psychiatrique de Cery collabore avec le SPAS (réd. : Service de
prévoyance et d'aide sociales) et le SPDM (réd. : Section de psychiatrie du développement
mental) pour trouver un établissement adapté et organiser une transition et un encadrement
dans de bonnes conditions ». Le Dr M.________ a ajouté quelques développements à ce
sujet lors de son audition (PV aud. 2, p. 6), en parlant de vie en institution où la prévenue
disposerait d'une chambre individuelle, avec suivi psychiatrique et un suivi spécialisé par
une équipe psycho-éducative disposant de bonnes connaissances en matière de retard
mental et de troubles du développement. Invité par le défenseur à désigner un établissement
présentant toutes ces caractéristiques, il a répondu que c'était une question compliquée sur
laquelle planchaient des professionnels et des représentants de la santé publique pour
trouver un lieu de vie à l'appelante. Le jugement rappelle ces points en page 17 et opte pour
un placement institutionnel en milieu fermé tout en réservant la compétence de l'autorité
d'exécution des peines et mesures (pp. 21-22). Contrairement à ce que l'appelante soutient,
les experts n'ont pas affirmé qu'il n'existait pas d'établissement approprié pour l'accueillir et
la traiter. En effet, ils ont défini les contours de l'institution en question en excluant
implicitement un établissement exclusivement carcéral et en évoquant une institution
spécialisée dans les troubles du développement ou un foyer psychiatrique, l'important étant
d'assurer l'encadrement de la patiente par une équipe psycho-éducative spécialisée dans le



trouble

- 21 - envahissant du développement, le retard mental et les troubles psychiatriques, des
démarches – de l'aboutissement desquelles les experts ne doutent pas – étant en cours
auprès des professionnels et des autorités de santé publique pour constituer ce cadre de
soins spécifiques dans une institution. Les premiers juges ont relevé qu'un placement en
milieu fermé apparaissait déjà nécessaire, dès lors que la prévenue représentait un danger
certain pour la sécurité d'autrui. Cette opinion peut être suivie, étant ajouté que, comme
indiqué par le SMPP dans son avis du 29 juillet 2019 (P. 97), la Prison de Lonay n'est pas
adaptée aux besoins de l'intéressée. Vu ce qui précède, la condition légale de l'établissement
approprié est réalisée, l'institution la mieux adaptée à la pathologie de l'appelante devant
être désignée par l'autorité d'exécution. La mesure thérapeutique institutionnelle doit ainsi
être confirmée.

E. 7
Au cours de l'audience d'appel, l'appelante a réitéré sa réquisition de mesures d'instruction,
à savoir que le SMPP et l'OEP répondent respectivement à cinq et trois questions sur
l'exécution du placement institutionnel en milieu carcéral. Or, d'une part, il s'agit là de
questions d'exécution qui ne relèvent pas du juge du fond de la cause pénale et, d'autre part,
de questions qui postulent que le placement aura lieu en établissement carcéral alors que
l'expertise évoque une institution spécialisée dans les troubles du développement ou un
foyer psychiatrique. Ces mesures d'instruction sont donc à la fois inutiles et non pertinentes,
quand elles ne relèvent pas du domaine de l'expertise déjà administrée, si bien qu'elles
doivent être rejetées.

E. 8
L'appelante conteste la mise à sa charge d'une indemnité de 8'500 fr., à verser à
R.________, mère de J.________, à titre de l'art. 433 CPP. Dans la mesure où elle conteste
ce point uniquement en référence à l'acquittement pour irresponsabilité qu'elle revendique
et qui a été écarté, le grief est infondé.
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E. 9
L’appelante, qui conclut à son acquittement, ne conteste pas la quotité de la peine en tant
que telle. Il convient néanmoins d’examiner d’office si la peine infligée par le Tribunal
correctionnel est adéquate au regard des art. 47 ss CP. Compte tenu de la tentative, surtout
de la diminution importante de la responsabilité (la futilité de l'acte étant liée à une
pathologie puisqu'il s'agissait de meurtrir pour se soulager d'angoisses), de l'indifférence à
l'égard de la victime et du calcul de vulnérabilité dans le choix de la vie à sacrifier qui
alourdit la faute, la peine privative de liberté de 12 mois est adéquate et doit être confirmée.

E. 10
Il résulte de ce qui précède que l'appel de X.________ doit être rejeté. Les premiers juges
ont condamné l'appelante pour voies de fait, soit pour avoir, le 18 novembre 2017, versé
une canette de bière sur la tête d'E.________. Dès lors que la mère de la victime a retiré sa
plainte par lettre du 28 novembre 2019 adressée à la Cour de céans, le jugement sera
modifié d'office aux chiffres I à IV de son dispositif. Conformément à l’art. 51 CP, la
détention subie depuis le jugement de première instance sera déduite de la peine privative
de liberté prononcée. Le maintien en détention de X.________ pour des motifs de sûreté



(art. 220 al. 2 CPP) est ordonné, en raison du risque de récidive attesté par expertise. Me
Loïc Parein, défenseur d'office de l'appelante, a produit une liste d'opérations indiquant 7 h
30 d'activité, à laquelle il sera ajouté une heure pour l'audience d'appel. Au tarif horaire de
180 fr. (art. 2 al. 1 let. a et 3 al. 1 RAJ [règlement sur l'assistance judiciaire en matière civile
du 7 décembre 2010 ; BLV 211.02.3], applicables par renvoi de l'art. 26b TFIP [tarif des
frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]),
l'indemnité s'élève à 1'530 francs. S'y ajoutent une vacation à 120 fr. et 2 % pour les
débours (art. 3bis RAJ

- 23 - applicable par renvoi de l'art. 26b TFIP), soit 30 fr. 60, de sorte que l'indemnité
d'office s'élève au total à 1'810 fr., TVA par 7,7 % incluse. L’intimée et plaignante
R.________, qui a procédé par un conseil de choix, a requis des dépens à hauteur de 630 fr.,
TVA incluse, qu’elle a justifiés à satisfaction de droit en produisant une liste d’opérations
(art. 433 al. 2, 1re phrase CPP). Cette somme sera mise à la charge de l'appelante (art. 433
al. 1 let. a CPP). Vu l’issue de la cause, l'émolument d’appel, par 2'270 fr. (art. 21 al. 1 et 2
TFIP), et l'indemnité du défenseur d'office de l'appelante, par 1'810 fr., soit au total 4'080
fr., seront mis à la charge de l'appelante, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). L’appelante ne
sera tenue de rembourser à l'Etat le montant de l’indemnité en faveur de son défenseur
d’office que lorsque sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP).
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